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SÉANCE ou 11 Fiv1m11 lB43. 

RÉPI\ESSJON DE LA FI\A'DD'E ('). 

ABT. 19. 

Amendement proposé par 11[. DE GARCIA DE 1,A VEc.A. 

Supprimer les mots · <( par bandes de trois individus au moins. ,, 

Nouvelle rédaction. de l'art. 19 proposde pm-_ M. le Mù,ii'stre des Finances, 

Par dérogation à l'art. 208 de la loi générale, la peine de l'emprisounement 
sera toujours encourue, lorsque la fraude s'effectuera par cachettes ou par 
bandes de trois individus au moins. 

Par extension de l'art. 2-24 de la loi gén~rale, les fraudeurs pourront toujours 
être mis en état d'arrestation préventive, lorsque la contravention devra en 
traîner l'application de la peine d'emprisonnement. 

(') Proj~t. de loi, n• t7. l . 
Proposition, n• 219. j Session 1839-18/iO'. 

Rapport, n• o4. 
Amendements, 110 108. 
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Ihsposùion. (tddüt'omiello prtfsentée pu'>' Ill. Du Bus ainé. 

ÂllT.,., 

Tout employé de l'administration des douanes qui , directement Olt indirec 
temcnt , aura participé à un fait ou tentative de fraude, soit en aidant ou 
assistant les auteurs ou complices dans les faits qui l'auront préparé ou facilité 
ou dans ceux qui l'auront consommé, soit en se concertant avec les auteurs ou 
complices, soit en aaréant <les offrel'! ou promesses ou en recevant des dons C!.I 
présents, soit on Iaissnut se consommer la fraude, lorsqu'il pouvait l'empêcher, 
soit de toute autre mauière , sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq 
ans cl en outre déclaré incapnhlc à jamais d'exercer aucune fonction publique. 


